
Pierre SIMON                                                                                                                                                                                                                           
Fils de Pierre et Madeleine TALON 

Métier du père : marchand de grains.  

Décès du père

 

 : le 30.01.1704. 

ET XXVIII 17      Le 21.07.1692      Contrat de mariage                    devant Geoffroy Dusart

Furent présents, Pierre SIMON, bourgeois de Paris, demeurant rue de la Mortellerie, 
paroisse St Gervais, fils de Pierre, marchand bourgeois de Paris, et de Marguerite 
LEFEBVRE, et demoiselle Marie-Madeleine TALLON, usante et jouissante de ses biens et 
droits, demeurant rue St Antoine, paroisse St Gervais, fille du sieur Jean TALLON, 
capitaine des charrois de la maison du roi, et de défunte Etiennette LEGUESDON, 
assistée de son frère Jean TALLON, aussi capitaine des charrois du roi.                                                                                                                                                                                                
Ils seront communs en biens. 6000 L de dot avec un échéancier.  300 L de rente de 
douaire.                                                                               De très nombreuses conventions.                                                                                                                                                                                                
Tout le monde signe bien.                                                                                                                                                                                                  
Mariage célébré à St Gervais avant le 16.03.1693, date de la quittance. 

 
et Antoine Blanchard 

 

ET XIX 577          Le 12.06.1704       Inventaire après décès          devant Nicolas Taboué

A la requête de demoiselle Madeleine TALON, veuve de Pierre SIMON, bourgeois de 
Paris, demeurant rue de Coq, paroisse St Jean-en-Grève, tant en son nom que comme 
tutrice de Pierre dix ans et demi, Marie-Catherine huit ans et demi, Madeleine-Elisabeth 
sept ans, Marie six ans, Gaspard cinq ans, Louise seize mois.                                                                                
En présence de Robert SIMON, bourgeois de Paris, demeurant susdites rue et paroisse.                                                                                  
Sentence de tutelle homologuée au Châtelet le 02.05.1704 et au registre de TAUXIER 
greffier.                                                                       Références du contrat de mariage et 
d’autres papiers.                                                                                                                                                       
Inventaire clos le 26.06.1704.                                                                         

 
et……………… 

 

ET LXXXV 386     Le 08.03.1720       Transport de droits successifs        devant Guillaume 
Pillon

Furent présents Madeleine TALON, veuve de Pierre SIMON, bourgeois de Paris, 
demeurant rue du Coq, paroisse St Jean-en-Grève, et Pierre SIMON, majeur, fils dudit 
SIMON et d’elle, héritier pour un septième dudit sieur son père, et de un sixième de 

 et       Georges 



Marie-Catherine SIMON sa sœur, au jour de son décès épouse de Bénigne-Guy 
LORDELOT, laquelle était héritière dudit sieur son père, demeurant ordinairement à 
Québec en Canada, étant ce jour d’hui à Paris logé avec sa mère.                                                                                                                                                                                                                      
Lesquels ont reconnu avoir ce jour compté ensemble verbalement et par l’avis de leurs 
conseils, tant de la gestion et administration que ladite demoiselle SIMON a eu des 
biens dudit sieur son fils en qualité de tutrice pendant sa minorité. 

ET LXXXV 386    Le 08.03.1720      Don et avancement d’hoirie         devant Guillaume 
Pillon

Furent présents, Catherine LEFEBVRE, veuve de Robert FANIER, seigneur de Trousseau, 
demeurant à Paris rue du Coq, paroisse St Jean-en-Grève, pour l’amitié qu’elle a pour 
Pierre SIMON son petit neveu, demeurant ordinairement à Québec, et étant logé chez 
la dame veuve FANIER, a par le présent, donné au sieur SIMON a ce présent en 
avancement d’hoirie, la somme de 2000 L , que ledit SIMON reconnaît avoir reçu en 
billets de la banque royale.                                                                             Les deux signent.     

 et      Georges 


